
Quelles sont les obligations d'égalité de traitement entre salariés
locaux et expatriés ?

Réponse courte

L'employeur a l'obligation d'assurer l'égalité de traitement entre salariés locaux et expatriés dans des situations

comparables (articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail), en matière de rémunération, temps de travail, congés,

protection sociale et formation. Toute différence doit être justifiée par des critères objectifs et proportionnée.

Des avantages liés à l'expatriation (logement, scolarité, déplacement) peuvent être accordés, à condition d'être

strictement limités à la durée effective de l'expatriation, proportionnés aux coûts réels et dûment documentés.

L'employeur doit garantir la transparence et la traçabilité de chaque décision individuelle, informer les représentants

du personnel (article L.414-3) et réévaluer régulièrement les exceptions accordées.

Définition

L'égalité de traitement entre salariés locaux et expatriés impose à l'employeur luxembourgeois d'assurer, pour

tous les salariés placés dans une situation comparable, l'application de conditions de travail et d'avantages

équivalents. Cette obligation concerne la rémunération, le temps de travail, les congés, la protection sociale, la

formation professionnelle et l'accès aux avantages collectifs, indépendamment du lieu de recrutement ou du statut

d'expatrié.

L'objectif est de garantir que toute différence de traitement soit justifiée par des critères objectifs et proportionnée

à la finalité poursuivie.

Conditions d’exercice

L'égalité de traitement s'applique lorsque des salariés locaux et expatriés occupent des postes équivalents ou

comparables, caractérisés par des fonctions, responsabilités et qualifications similaires. L'employeur ne peut opérer

de distinction fondée sur la nationalité, l'origine, le lieu de recrutement ou le statut d'expatrié, sauf justification

objective et pertinente.

Des différences de traitement peuvent être admises si elles résultent de la prise en charge de frais spécifiques liés à

l'expatriation (logement, scolarité, déplacement), à condition que ces avantages soient strictement limités à la

situation d'expatriation et proportionnés aux coûts réels supportés. Toute exception doit être motivée, documentée et

temporaire.
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Modalités pratiques

L'employeur doit appliquer de manière identique la grille salariale, les primes, les avantages en nature, les dispositifs

d'intéressement, ainsi que l'accès à la formation et à la promotion interne pour les salariés locaux et expatriés placés

dans une situation comparable. Les avantages spécifiques accordés aux expatriés (prime d'expatriation, indemnité

de logement, prise en charge de frais de scolarité) doivent être limités à la durée effective de l'expatriation et

formalisés dans le contrat d'expatriation.

Toute différence de traitement doit être justifiée par des éléments objectifs et proportionnés, et faire l'objet d'une

information transparente auprès des représentants du personnel. Il est impératif de documenter chaque décision

individuelle et d'assurer la traçabilité des critères appliqués.

Pratiques et recommandations

Établir une politique interne claire sur la gestion des expatriés est recommandé, en précisant les critères d'octroi

des avantages spécifiques et les modalités de réintégration à l'issue de la période d'expatriation. Les responsables

RH doivent procéder à une analyse comparative régulière des situations des salariés locaux et expatriés lors de la

fixation des rémunérations et des avantages.

L'association des délégations du personnel à la définition des politiques d'expatriation est conseillée, tout comme

la traçabilité des décisions individuelles. En cas de doute sur la comparabilité des situations, il est possible de

solliciter un avis motivé auprès de l'ITM.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.241-1 du Code du travail Interdiction de toute discrimination

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de rémunération pour un travail de valeur égale

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation et information des représentants du personnel

Art. L.415-1 du Code du travail Traçabilité et justification des décisions individuelles

Jurisprudence luxembourgeoise Critères objectifs et proportionnés

Conventions collectives applicables Dispositions spécifiques d'expatriation

Il est essentiel de réévaluer régulièrement les avantages accordés aux expatriés afin d'éviter qu'ils ne perdurent au-delà de la période

d'expatriation, ce qui exposerait l'employeur à un risque de contentieux pour discrimination salariale.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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